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Sénégal 
 

Numéro national d’identification -  
Répertoire national des entreprises et associations 

 
 

Décret n°95.364 
 
 
 
[NB - Décret n° 95.364 abrogeant et remplaçant le décret n°86-1014 du 19 août 1986 portant création d’un 
numéro national d’identification, d’un répertoire national des entreprises et associations, d’un comite de suivi] 
 
 

Chapitre 1 - Dispositions générales 
 
 
Art.1.- Sont créés un numéro d’identification na-
tional des entreprises et associations (NINEA) et un 
répertoire national des organisme énumérés à 
l’article 2 infra. 
 
Art.2.- Il est fait obligation 
• aux entreprises (personnes physiques et mora-

les) exerçant une activité sur le territoire du 
Sénégal, quels que soient leur forme, leur sta-
tut juridique, leur nationalité, 

• aux associations nationales ou étrangères régu-
lièrement déclarées ou autorisées, aux syndi-
cats professionnels et aux partis politiques, à 
toute personne morale de droit privé, 

• aux administrations publiques centrales, éta-
blissements publics et collectivités locales de 
se doter d’un numéro d’identification national 
et de figurer au répertoire national des entre-
prises et associations. 

 
Art.3.- Le numéro d’identification national est por-
té sur les lettres, factures, quittances et reçus établis 
par les personnes visées à l’article 2. Ce numéro est 
également indiqué à la suite du nom, de la raison 
sociale sur toutes les déclarations, actes ou pièces 
produits, émis ou passés par lesdites personnes 
dans leurs relations avec les entreprises et services 
publics et privés. 
 
L’usage du numéro est obligatoire dans les rapports 
entre les administrations et les organismes visés 
ainsi que dans les rapports entre les différentes ad-
ministrations lorsque ceux-ci concernent ces orga-
nismes. 

 
Art.4.- La gestion du répertoire est confiée au Cen-
tre National d’Identification (CNI), service rattaché 
à la Direction chargée de la Statistique, qui : 
• reçoit les déclarations transmises par les asso-

ciés visées par l’article 7 infra, les autres per-
sonnes physiques ou morales visées à l’article 
2 ou leurs représentants, 

• contrôle ces déclarations, 
• attribue le numéro d’identification national, 
• procède à la codification et à la saisie des évé-

nements, rediffuse l’information dans les 
conditions prévues à l’article 9 ci-dessous, 

• autorise la publication des informations dans 
les condition prévues par la réglementation en 
vigueur, 

• organisme les enquêtes périodiques pour vali-
der les données contenues dans le répertoire, 

• met à la disposition du comité prévu à l’article 
5 des tableaux permettant d’évaluer le service 
rendu par le répertoire, d’en connaître l’état, le 
fonctionnement et le coût, 

• applique les recommandations du comité 
 
Art.5.- Il est créé un comité de suivi chargé de : 
• coordonner les actions menées par les services 

et organismes associés à la gestion du réper-
toire national des entreprises et associations ; 

• apprécier le fonctionnement du répertoire et 
recommander les actions à mener en vue de 
son amélioration ;  

• veiller à la participation effective et à la colla-
boration efficace de tous les associés. 

 
Art.6.- Le comité de suivi, présidé par le Ministre 
chargé de la statistique ou son représentant est 
composé 
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• du Délégué à l’informatique, 
• du Directeur général des Impôts et Domaines, 
• du Directeur général des Douanes, 
• du Directeur des affaires civiles et du Sceau, 
• du Directeur du Travail et de la sécurité so-

ciale, 
• du Directeur du Commerce intérieur et des 

Prix, 
• du Directeur de l’industrie, 
• du Directeur de l’artisanat, 
• du Directeur des Transports terrestres, 
• du Directeur du Traitement automatique de 

l’information, 
• du Directeur du guichet unique, 
• du Directeur des Affaires générales et de 

l’Administration Territoriale, 
• du Directeur des Collectivités locales. 
 
Ce comité se réunit au moins une fois par semestre 
sur convocation de son président. 
 
Le secrétariat en est assuré par le Directeur de la 
Statistique. 
 
Art.7.- La liste des membres du comité des asso-
ciés chargés de la gestion du répertoire est fixée 
ainsi qu’il suit : 
• la Direction des impôts, 
• la Direction des recettes douanières, 
• la Direction du Travail et de la Sécurité so-

ciale, 
• la Direction du commerce intérieur, 
• la Direction de l’Industrie, 
• la Direction de l’Artisanat, 
• la Direction des Transports terrestres, 
• la Direction des Etudes, des Ressources Hu-

maines et de la Planification du Ministère de 
l’Education nationale, 

• le Guichet unique, 
• la Direction des Affaires générales et de 

l’Administration Territoriales, 
• la Direction des Collectivités locales, 
• le Centre international du Commerce extérieur 

du Sénégal, 
• les greffes des tribunaux régionaux, 
• le Service des statistiques du travail, 
• la caisse de Sécurité sociale, 
• l’Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal, 
• tout organisme gérant un régime obligatoire de 

sécurité sociale, 
• les chambres de Commerce, d’Industrie et 

l’Agriculture, 
• les chambres de métiers. 
 

Chacun des associés est tenu de communiquer au 
CNI les événements intéressant le répertoire natio-
nal et concernant les unités qu’il gère selon les pro-
cédures retenues dans le chapitre II du présent dé-
cret. 
 
Les associés se réunissent au moins une fois par 
trimestre et chaque fois que de besoin. 
 
 

Chapitre 2 - Contenu et modalités de 
tenue à jour du répertoire 

 
 
Art.8.- Le numéro d’identification national des 
entreprises et associations (NINEA) ne comporte 
aucun code caractéristique de l’unité qu’il identifie. 
Il est composé de sept chiffres, le dernier à droite 
étant le chiffre clé. 
 
L’établissement est identifié par un numéro 
d’identification national d’établissement (NINET). 
Il s’obtient par adjonction, à droite du NINEA de 
l’entreprise à laquelle il appartient un numéro 
d’ordre à trois positions. 
 
Art.9.- Lors d’une première identification d’une 
personne physique ou morale, le CNI attribue un 
numéro l’identifiant. Il lui notifie par avis 
d’immatriculation, en trois exemplaires, ou à son 
représentant, pour les autres formalité requises. 
 
Lors d’une modification ou d’une suppression, 
l’associé avisé en informe le CNI en émettant une 
demande de modification- radiation ou par tout 
autre moyen admis par les autres associés. 
L’information est mentionnée dans le répertoire 
selon les procédures définies et diffusée à 
l’ensemble des associés. 
 
Art.10.- Les données contenues dans le répertoire 
national sont : 
• le numéro d’identification national, 
• les noms et prénoms, date et lieu de naissance 

pour les personnes physiques 
• la raison sociale ou dénomination et sigle pour 

les personnes morales, 
• l’enseigne commerciale, 
• la nationalité, 
• la forme juridique, 
• l’adresse de correspondance, 
• les adresses d’exercices de l’activité, 
• les dates de création, 
• la nature de l’établissement, 
• la nature de l’activité (saisonnier, permanent, 

occasionnel) 
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• la catégorie d’établissement, 
• la mode d’ exploitation 
• la situation (actif, inactif) 
• l’effectif des salariés, 
• l’activité principale, 
• le chiffre d’affaires, 
• les dates de cessation d’activité et de reprise 

éventuelle d’activité, 
• le capital, 
• l’origine du capital, 
• la qualité et l’identité des dirigeants 
 
Art.11.- Les événements entraînant la mise à jour 
du répertoire national sont les suivants 
• ceux affectant l’unité dans son ensemble : 

- création, 
- nullité ou dissolution, 
- cessation de paiement, 
- règlement judiciaire ou liquidation judi-

ciaire, 
- cessation d’activité, 
- reprise d’activé, 

• ceux modifiant les caractéristiques de l’unité : 
changement 
- du nom ou de la raison sociale, 
- d’enseigne commerciale, 
- de l’adresse de correspondance, 
- de l’adresse d’exercice de l’activité, 
- de l’activité principale 
- de l’ effectif, 
- du chiffre d’affaires, 
- de la forme juridique, 
- de la nature de l’établissement, 
- de la nationalité, 
- du mode d’exploitation, 
- de la catégorie d’établissement, 

- ou toute autre modification affectant la di-
rection ou la gestion de l’unité. 

 
Art.12.- Les informations contenues dans le réper-
toire national sont diffusées de droit aux membres 
du comité des associés. 
 
Elles sont accessibles à tout organisme ou individu 
qui en fait la demande. 
 
Art.13.- Toutes infractions aux dispositions du 
présent décret est punie des peines prévues aux 
articles 2 et 3 du Code des Contraventions ou de 
l’une de ces deux peines seulement. 
 
 

Chapitre 3 - Dispositions transitoires 
 
Art.14.- Une phase transitoire prenant fin le 3I dé-
cembre 1995 est accordée aux administrations et 
aux personnes physiques et morales concernées 
pour adopter le NINEA comme numéro dans leur 
gestion interne et dans leurs relations externes. 
 
Art.15.- Sont abrogées les dispositions du décret 
86-1014 du 19 août 1986. 
 
Art.16.- Le Ministre de l’Economie des Finances et 
du plan, Le Ministre de la justice, garde des sceaux, 
le Ministre de l’emploi et du Travail, le Ministre du 
Commerce, de l’Artisanat et de l’ industrialisation, 
le Ministre de l’Intérieur, le Ministre de 
l’Equipement et des Transports terrestres, le Minis-
tre de l’Industrie, le Ministre de la Modernisation 
de l’Etat, le Ministre de la Recherche scientifique 
et de la Technologie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’application du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel. 

 


